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OFFRES DE STAGE 
 

L’APREL est une station d’expérimentation en maraîchage, située à Saint Rémy de Provence au 
cœur de la Provence, importante zone de production maraîchère. L’APREL a la particularité de 
mener ses essais chez les producteurs afin de valider de nouvelles techniques en conditions de 
production et faciliter leur appropriation par les agriculteurs.  

 
Chaque année, l'APREL propose des stages de 3 à 5 mois pour les étudiants de BUT, Licence, 
Master ou école d’ingénieur sur la période de mars à septembre sur une activité 
d’expérimentation en cultures maraîchères.  
 
Plusieurs stages sont proposés selon les thématiques d’expérimentation de l’année. Ils 
correspondent en général aux thèmes suivants :  
 

• Evaluation variétale : Etude de nouvelles variétés en conditions de production sous abri, 
analyse qualitative en post-récolte, analyse sensorielle 

- Fraise : Début du stage souhaité mi-mars         POURVU 
- Melon : Début du stage souhaité fin avril 
- Tomate, courgette : Début du stage souhaité fin mai /début juin 

 

• Protection intégrée : recherche de solutions alternatives pour la protection contre les 
maladies et ravageurs des cultures légumières sous abri, observations sur le terrain et au 
laboratoire. 

=> Début du stage souhaité mi-avril 
 

 
Les stagiaires sont basés à Saint-Rémy-de-Provence (13) et doivent obligatoirement être en 
possession du permis et d’une voiture personnelle. Le suivi des essais se fait exclusivement chez 
les producteurs, dans les Bouches du Rhône et le Vaucluse. 
 
 

Nous recrutons habituellement les stagiaires entre les mois de Novembre et Janvier. 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter l’APREL (04 90 92 39 47)  
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